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NE RAMENEZ AUCUN 
ORGANISME NUISIBLE
Les voyageurs doivent déclarer tous les 
animaux, produits animaliers, plantes, 
produits végétaux et autres marchan-
dises contrôlées à la Douane à leur 
arrivée en Afrique du Sud. Cette mesure 
obligatoire est prise par le ministère 
sud-africain de l’Agriculture, des Forêts et 
de la Pêche afin de protéger la santé 
des hommes, des animaux et des 
plantes sur son territoire.

Les marchandises d’importation sont 
régulièrement scannées et inspectées 
afin de s’assurer qu’elle ne contiennent 
pas d’organismes nuisibles et de mala-
dies. En fonction des résultats de ces 
inspections, ces marchandises peuvent 
être rejetées ou renvoyées dans le pays 
d’origine, détruites, traitées ou dédoua-
nées et acceptées en Afrique du Sud.

Le bagage des passagers est également 
scanné. Les fonctionnaires des Services 
d’inspection ont recours à des chiens 
détecteurs qui recherchent les plantes, 
matériaux végétaux, animaux ou produits 
animaliers, denrées alimentaires ou 
produits alcoolisés susceptibles d’être 
présents. Ces marchandises sont 
soumises à des conditions d’importation.

Toute personne ne déclarant pas de 
telles marchandises pourrait être passible 
d’une amende pouvant aller jusqu’à 20 
000 R ou être emprisonnée.

VEUILLEZ DÉCLARER
Les voyageurs devraient s’assurer qu’ils 
se conforment aux conditions 
d’importation et suivent les procédures 
adéquates pour importer des produits 
agricoles et autres marchandises 
réglementées, quelle qu’en soit la 
quantité, la qualité ou l’usage qui en est 
prévu. Veuillez déclarer les produits 
suivants:

• Animaux vivants et produits anima-
liers, y compris :

- viande et produits à base de viande 
et peaux

- produits laitiers et produits à base de 
lait

• plantes et produits végétaux, y 
compris:

- fleurs, fruits et légumes

- tabac, bambou, racines et boutures 
de plantes

• toutes autres marchandises poten-
tiellement dangereuses ou porteuses 
d’organismes nuisibles, y compris:

- bibelots réalisés à partir de matériaux 
végétaux ou animaux

- milieu de culture et terre

- miel et produits à base de miel

- insectes

- pathogènes

- produits alcoolisés

 NB: À votre arrivée à l’aéroport, si 
vous avez quelque chose à déclarer, 
VEUILLEZ emprunter la ligne rouge. 
Sinon, empruntez la ligne verte.


